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Pr�ambule

Le conseil d’administration de la Soci�t�, dans sa s�ance du 11 d�cembre 2008, a arr�t� le 
pr�sent r�glement int�rieur d�crivant la composition, les missions du conseil d’administration et 
les r�gles r�gissant son fonctionnement.

Le pr�sent r�glement int�rieur s’applique � chaque administrateur ainsi qu’� tout participant aux 
r�unions du conseil d’administration (en ce compris les d�l�gu�s du personnel).

Si l’administrateur est une personne morale, les dispositions du pr�sent r�glement int�rieur 
s’appliquent � son repr�sentant permanent comme si celui-ci �tait administrateur en son nom 
propre et ce, sans pr�judice de l’obligation pour la personne morale qu’il repr�sente de satisfaire 
aux obligations stipul�es dans le pr�sent r�glement.

ARTICLE 1 – COMPOSITION

1.1 Dispositions g�n�rales

La Soci�t� est administr�e par un conseil d’administration compos� de trois � dix huit membres, 
pris parmi les actionnaires nomm�s par l’assembl�e g�n�rale ordinaire des actionnaires et 
r�vocables par elle.

Pendant la dur�e de son mandat, chaque administrateur doit �tre propri�taire d’une (1) action au 
moins.

La dur�e du mandat des administrateurs, personnes physiques ou morales, est de quatre (4) ans, 
sous r�serve des dispositions concernant la limite d’�ge. Les administrateurs sont r��ligibles sous 
les m�mes r�serves.

Nul ne peut �tre nomm� administrateur si, ayant d�pass� l’�ge de 70 ans, sa nomination a pour 
effet de porter � plus du tiers des membres du conseil, le nombre d’administrateurs ayant d�pass� 
cet �ge.

Si du fait qu’un administrateur en fonctions vient � d�passer l’�ge de 70 ans, la proportion du 
tiers ci-dessus vis�e est d�pass�e, l’administrateur le plus �g� est r�put� d�missionnaire d’office � 
l’issue de la plus prochaine assembl�e g�n�rale ordinaire.

En cas de vacance, par d�c�s ou d�mission, le conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement de ses membres dans les conditions l�gales.

Dans le cas o� il ne resterait plus que deux administrateurs en fonction, l’assembl�e g�n�rale 
ordinaire devra �tre convoqu�e imm�diatement par ces administrateurs. A d�faut de convocation 
par ces administrateurs, tout int�ress� peut en application des dispositions de l’article L. 225-24 
du Code de commerce, demander en justice, la d�signation d’un mandataire charg� de convoqu� 
l’assembl�e, � l’effet de proc�der aux nominations.

1.2 Administrateurs ind�pendants

Le conseil d’administration doit comprendre au moins un tiers d’administrateurs ind�pendants.

Est ind�pendant l’administrateur qui n’entretient aucune relation de quelque nature que ce soit 
avec la Soci�t�, son Groupe ou sa direction, qui puisse compromettre l’exercice de sa libert� de 
jugement.

Il est pr�cis�, pour les besoins du pr�sent r�glement int�rieur, que le Groupe s’entend de toute 
soci�t� ou entit� contr�lant la Soci�t�, de toute soci�t� ou entit� contr�l�e par la Soci�t� ou sous 
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contr�le commun avec la Soci�t�. Le terme de contr�le a le sens qui lui est attribu� � l’article L. 
233-3 du Code de commerce.

Est r�put� ind�pendant l’administrateur qui cumulativement : 

a) n’est pas salari� ou mandataire social de la Soci�t�, salari� ou administrateur d’une 
soci�t� ou entit� du Groupe et qui ne l’a pas �t� au cours des cinq ann�es pr�c�dentes ;

b) n’est pas mandataire social d’une soci�t� dans laquelle la Soci�t� d�tient directement ou 
indirectement un mandat d’administrateur ou dans laquelle un salari� d�sign� en tant que 
tel ou un mandataire social de la Soci�t� (actuel ou l’ayant �t� depuis moins de cinq ans) 
d�tient un mandat d’administrateur ;

c) n’est pas client, fournisseur, banquier d’affaire, banquier de financement de la Soci�t� ou 
de son Groupe, ou pour lequel, la Soci�t� ou son Groupe repr�sente une part significative 
de l’activit� ;

d) n’a pas de lien familial proche avec un mandataire social de la Soci�t� ou un salari� 
exer�ant des fonctions de direction dans une soci�t� ou une entit� du Groupe ; 

e) n’a pas �t�, au cours des cinq ann�es pr�c�dentes, commissaire aux comptes de la 
Soci�t�, ou d’une soci�t� ou entit� poss�dant au moins 10 % du capital de la Soci�t� ou 
d’une soci�t� dont la Soci�t� poss�dait au moins 10 % du capital, lors de la cessation de 
leurs fonctions ;

f) n’est pas administrateur de la Soci�t� depuis plus de douze ans ;

g) n’est pas ou ne repr�sente pas un actionnaire d�tenant plus de 10 % du capital ou des 
droits de vote de celle-ci de la Soci�t�.

Il est toutefois pr�cis� qu’une personne qui serait nomm�e administrateur de la Soci�t� et qui 
avait pr�alablement �t� qualifi�e ou remplissait les crit�res permettant d’�tre qualifi�e 
d’administrateur ind�pendant d’une soci�t� dont le patrimoine a �t� transf�r� � la Soci�t� par voie 
de fusion ou de tout autre mode de transmission universelle de patrimoine conservera la qualit� 
d’administrateur d’ind�pendant de la Soci�t�, sauf avis contraire du comit� des nominations et 
des r�mun�rations. 

Il peut �tre d�rog�, � titre exceptionnel et pour un cinqui�me au plus des administrateurs qualifi�s 
d’ind�pendants, � l’un des crit�res mentionn�s ci-dessus. Dans ce cas, le rapport annuel indique, 
pour l’administrateur consid�r�, le crit�re auquel il a �t� d�rog� et les motifs de cette d�rogation.

La qualification d’administrateur ind�pendant est d�battue chaque ann�e par le comit� des 
nominations et des r�mun�rations et examin�e au cas par cas chaque ann�e par le conseil 
d’administration au regard des crit�res �nonc�s ci-dessus avant la publication du rapport annuel.
Elle est �galement d�battue lors de la nomination d’un nouvel administrateur et lors du 
renouvellement du mandat des administrateurs.

ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

2.1 Participation aux r�unions du conseil d’administration

2.1.1 Convocation des administrateurs

Le conseil d'administration se r�unit au moins deux fois par an et aussi souvent que l'int�r�t de la 
Soci�t� l'exige, sur la convocation de son pr�sident ou � la demande faite � ce dernier, par �crit, 
par au moins trois de ses membres. 
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Si le conseil ne s'est pas r�uni depuis plus de deux mois, un groupe d’administrateurs 
repr�sentant au moins le tiers des membres en fonctions peut demander au pr�sident de convoquer 
le conseil sur un ordre du jour d�termin�. 

Le directeur g�n�ral peut �galement demander au pr�sident de convoquer le conseil 
d’administration sur un ordre du jour d�termin�. 

Le pr�sident est li� par les demandes qui lui sont ainsi adress�es et doit convoquer le conseil 
d’administration aussi rapidement que possible et en tout �tat de cause dans les sept jours de la 
r�ception des demandes qui lui sont formul�es.

Les convocations sont faites au moins cinq (5) jours � l’avance par tous moyens �crits. Ce d�lai 
de cinq jours peut �tre r�duit dans le cas o� trois administrateurs (dont le pr�sident) ont manifest� 
leur accord pour une convocation � plus bref d�lai.

La r�union a lieu, soit au si�ge social, soit en tout autre endroit indiqu� dans la convocation. La 
convocation doit tenir compte de la situation individuelle de chacun des administrateurs, 
notamment de leurs contraintes g�ographiques.

Les administrateurs peuvent participer aux  r�unions du conseil d’administration par des moyens 
de visioconf�rence ou de t�l�communication dans les conditions pr�vues � l’article 2.4.3 ci-
dessous.

2.1.2 Repr�sentation du personnel

Conform�ment aux dispositions l�gales (article L. 432-6 Code de Travail), deux repr�sentants  du 
comit� d’entreprise d�l�gu�s par ce comit� pourront assister aux s�ances du conseil, avec voix 
consultative.

Ces repr�sentants ont droit aux m�mes documents que ceux adress�s ou remis aux membres du 
conseil.

Les membres de la d�l�gation du personnel au conseil d’administration peuvent soumettre les 
vœux du comit� d’entreprise au conseil d’administration, lequel donne un avis motiv� sur ces 
vœux.

2.1.3 Autres participants

a) Invitations

En fonction des questions inscrites � l'ordre du jour, le pr�sident peut d�cider de convier toute 
personne qu’il jugerait utile, collaborateur ou non de la Soci�t�, et en cas de dissociation des 
fonctions de pr�sident et de directeur g�n�ral, le directeur g�n�ral si ce dernier n'est pas 
administrateur, � pr�senter un dossier ou participer aux discussions pr�paratoires aux 
d�lib�rations. 

Des membres de la direction peuvent assister, avec voix consultative le cas �ch�ant, aux r�unions 
du conseil � la demande du pr�sident ou du directeur g�n�ral avec l’accord du pr�sident.

Cette d�cision est notifi�e au secr�taire du conseil qui adresse une invitation � l’int�ress� lui 
pr�cisant la date et l'heure de la r�union, ainsi que le sujet.

L'invitation �tant nominative, l’int�ress� ne peut se faire repr�senter qu'en cas d'indisponibilit� 
majeure d�ment justifi�e.

b) Commissaires aux comptes
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Les commissaires aux comptes sont convoqu�s aux r�unions dans lesquelles les comptes annuels 
et semestriels sont appr�ci�s � l’�tat de projet.

Les commissaires aux comptes sont convoqu�s � toutes les r�unions du conseil d’administration 
qui examinent ou arr�tent les comptes annuels ou interm�diaires, consolid�s ou non.

Ils sont convoqu�s en m�me temps que les administrateurs, par lettre recommand�e avec demande 
d’avis de r�ception. 

c) Obligation de confidentialité des autres participants

En cas d’admission d’un tiers non administrateur, le pr�sident lui rappelle ses obligations de 
confidentialit� sur les informations recueillies lors du conseil.

2.2 Ordre du jour

Chaque membre du conseil d'administration a la libert� et la responsabilit� de demander au 
pr�sident l'inscription au projet d'ordre du jour de sujets s'il estime qu'ils rel�vent de la 
comp�tence du conseil d'administration.

Tout rapport destin� � l'assembl�e g�n�rale ordinaire ou extraordinaire des actionnaires doit faire 
l'objet d'une pr�sentation et approbation en r�union du conseil d'administration.

Les administrateurs re�oivent trois jours ouvr�s au moins avant la r�union, l’ordre du jour de la 
s�ance du conseil et, les �l�ments et documents n�cessaires � leur r�flexion.

2.3 Bureau

2.3.1 Pr�sident et vice-pr�sident

Le conseil d’administration �lit parmi ses membres personnes physiques un pr�sident et un vice-
pr�sident. 

La fonction de vice-pr�sident est assum�e par un administrateur ind�pendant au sens de l’article 
1.2 du pr�sent r�glement int�rieur. Le vice-pr�sident est charg� de remplacer le pr�sident en cas 
d’emp�chement ou d’absence.

La dur�e des fonctions du pr�sident du conseil et du vice-pr�sident est �gale � la dur�e de leur 
mandat d’administrateur, sauf application des dispositions ci-apr�s.

Les fonctions de pr�sident du conseil prennent fin avant leur expiration normale d�finie ci-dessus, 
� l’issue de l’assembl�e g�n�rale ordinaire des actionnaires qui statue sur les comptes de
l’exercice au cours duquel le pr�sident a atteint l’�ge de 70 ans.

Le pr�sident du conseil et le vice-pr�sident sont remplac�s, en cas d’absence, par le plus �g� des 
administrateurs pr�sents.

Le pr�sident et le vice-pr�sident sont r��ligibles.

Le conseil peut les r�voquer � tout moment.

Le pr�sident organise et dirige les travaux du conseil d’administration, dont il rend compte � 
l’assembl�e g�n�rale des actionnaires. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Soci�t� et 
s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure d’accomplir leur mission.

Le pr�sident est tenu de communiquer � chaque administrateur tous les documents et 
informations n�cessaires � l’accomplissement de sa mission.
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Les s�ances du conseil d’administration sont pr�sid�es par le pr�sident. En cas d’absence du 
pr�sident, la r�union est pr�sid�e par le vice-pr�sident. En cas d’absence du pr�sident et du vice-
pr�sident, le conseil d'administration d�signe, pour chaque s�ance, celui des administrateurs 
pr�sents qui pr�sidera la r�union.

2.3.2 Secr�taire

Le conseil d’administration nomme en fixant la dur�e de ses fonctions un secr�taire qui peut �tre 
choisi soit parmi les administrateurs soit en dehors d'eux. Il est remplac� par simple d�cision du 
conseil.

Tous les membres du conseil peuvent consulter le secr�taire. Le secr�taire est responsable de 
toutes les proc�dures relatives � l’organisation mat�rielle du conseil.

Si le secr�taire n’est pas administrateur, il est soumis aux m�mes obligations que les 
administrateurs en termes de confidentialit� ; le pr�sident veille � ce que le secr�taire soit inform� 
de ces obligations.

Sous r�serve d’y avoir �t� autoris� par le pr�sident du conseil d’administration en vertu d’une 
d�l�gation de pouvoirs, le secr�taire est habilit� � certifier les copies ou extraits de proc�s-
verbaux des d�lib�rations. 

2.4 Délibérations

2.4.1 Registre des pr�sences

Il est tenu un registre des pr�sences sign� par les administrateurs participant � la s�ance. Les 
procurations sont annex�es au registre des pr�sences. 

2.4.2 R�gles de quorum et de majorit�

Le conseil d’administration ne d�lib�re valablement que si la moiti� au moins de ses membres 
sont pr�sents. Les d�cisions sont prises � la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s. En cas 
de partage, la voix du pr�sident de s�ance est pr�pond�rante.

2.4.3 Participation aux r�unions du conseil d’administration par visioconf�rence ou des moyens 
de t�l�communication

Le pr�sident veille � ce que des moyens de visioconf�rence ou de t�l�communication permettant 
leur identification et garantissant leur participation effective, c’est � dire transmettant au moins la 
voix des participants et satisfaisant � des caract�ristiques techniques permettant la retransmission 
continue et simultan�e des d�lib�rations, soient mis � la disposition des administrateurs afin de 
leur permettre de participer aux r�unions du conseil d’administration.

Les administrateurs qui souhaiteraient participer � une r�union du conseil d’administration par 
visioconf�rence ou moyen de t�l�communication doivent l’indiquer par courrier �lectronique au 
pr�sident au moins vingt-quatre heures avant la date de r�union du conseil d’administration afin 
que celui-ci soit en mesure de mettre � disposition desdits administrateurs une visioconf�rence ou 
un moyen de t�l�communication, selon son choix.

Le pr�sident communiquera au plus tard six heures avant le d�but de la r�union, par courrier 
�lectronique � l’adresse qui lui aura �t� indiqu�e par les administrateurs concern�s, les num�ros 
d’appel et codes participant et, en cas de webconference, l’adresse du site sur lequel sera r�alis�e 
la retransmission.
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Sont r�put�s pr�sents pour le calcul du quorum et de la majorit� les administrateurs participant � 
la r�union par des moyens de visioconf�rence ou de t�l�communication.

Les dispositions n�cessaires doivent �tre prises pour permettre l’identification de chaque 
intervenant et la v�rification du quorum.  A d�faut, la r�union du conseil sera ajourn�e.

Le secr�taire �marge le registre de pr�sence en lieu et place des administrateurs qui, assistant aux 
s�ances du conseil par voie de visioconf�rence ou de t�l�communication, sont dans l’impossibilit� 
de signer ce registre (pour eux et pour ceux qu’ils repr�sentent). Ces administrateurs �margent 
une feuille volante qui sera communiqu�e au secr�taire puis annex�e au registre des pr�sences.

Le proc�s-verbal de la s�ance du conseil d’administration doit indiquer le nom des 
administrateurs participant � la r�union par visioconf�rence ou par des moyens de 
t�l�communication. Il doit �galement faire �tat de la survenance �ventuelle d’un incident 
technique relatif � une visioconf�rence ou par des moyens de t�l�communication lorsque cet 
incident a perturb� ou interrompu le d�roulement de la s�ance. En cas de survenance d’un tel 
incident, il sera statu� � nouveau sur les points trait�s apr�s la perturbation ou l’interruption de la 
transmission.

Les dispositions qui pr�c�dent ne sont pas applicables pour l’adoption des d�cisions pr�vues aux 
articles L. 232-1 et L. 233-16 du Code de commerce, respectivement relatifs � l’�tablissement des 
comptes annuels et du rapport de gestion et � l’�tablissement des comptes consolid�s et du 
rapport de gestion du Groupe.

2.4.4 Repr�sentation d’un administrateur

Les administrateurs ont la possibilit� de se faire repr�senter aux s�ances du conseil 
d’administration par un autre administrateur. Chaque administrateur ne peut repr�senter qu’un 
seul de ses coll�gues au cours d’une m�me s�ance du conseil.

La procuration doit �tre donn�e par �crit, soit par lettre, soit par t�l�copie. 

Les dispositions des deux paragraphes pr�c�dents sont applicables au repr�sentant permanent 
d’une personne morale. 

2.4.5 Proc�s-verbaux

a) R�daction et approbation

Le projet de proc�s-verbal de la r�union du conseil d’administration est r�dig� par le secr�taire du 
conseil d’administration � l'issue de chaque r�union. 

Le proc�s-verbal r�sume les d�bats, mentionne les questions soulev�es ou les r�serves �mises.

Pour chaque question figurant � l'ordre du jour, la d�lib�ration adopt�e doit �tre clairement 
exprim�e et identifi�e lors de la r�daction du proc�s-verbal.

Lorsque le pr�sident n'a pas particip� � la r�union du conseil concern�e, le proc�s-verbal est sign� 
par le pr�sident de s�ance et un administrateur.

b) Conservation – exemplaires certifi�s conformes

Les proc�s-verbaux des r�unions du conseil d’administration sont conserv�s par le secr�taire du 
conseil d’administration.

Des extraits des proc�s-verbaux du conseil peuvent �tre �tablis et certifi�s par le pr�sident du 
conseil d’administration ou par le secr�taire du conseil d’administration sous r�serve d’y avoir �t� 
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autoris� par le pr�sident du conseil d’administration, en vertu d’une d�l�gation de pouvoirs.. Ces 
extraits peuvent �tre diffus�s dans le cadre strict des fins pour lesquelles ils ont �t� �tablis 
(formalit�s aupr�s du greffe du tribunal de commerce, justification de pouvoirs, formalit�s 
administratives, etc.).

c) Confidentialité des procès-verbaux 

Les proc�s-verbaux sont des documents confidentiels auxquels n'ont acc�s qu'un nombre limit� de 
personnes dont la liste figure ci-dessous :

(i) en interne :

- les membres du conseil d’administration et des comit�s,

- le secr�taire,

- le directeur juridique et, sous sa responsabilit�, les juristes et fiscalistes de la direction 
juridique,

- le responsable des investissements, et le responsable de la communication financi�re et 
de la communication externe.

Le conseil a la possibilit�, lorsqu’il l’estime n�cessaire, de limiter le droit d’acc�s de tout ou 
partie des personnes mentionn�es, sauf aux administrateurs.

(ii) � l'ext�rieur de la Soci�t� :

- les conseils juridiques de la Soci�t� ;

- les commissaires aux comptes et, dans les cas pr�vus par la loi, le greffe du Tribunal 
de commerce ;

- les inspecteurs des imp�ts, les contr�leurs URSSAF et plus g�n�ralement toute 
autorit� administrative, judiciaire ou r�glementaire dans le cadre de leur mission

ARTICLE 3 – ROLE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration d�termine les orientations de l’activit� de la Soci�t� et veille � leur 
mise en œuvre. Sous r�serve des pouvoirs express�ment attribu�s aux assembl�es g�n�rales 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question int�ressant la bonne 
marche de la Soci�t� et r�gle par ses d�lib�rations les affaires qui la concernent. Il est investi 
notamment des missions suivantes.

Le conseil d’administration fixe le mode d’exercice de la direction g�n�rale de la Soci�t�, assum�e 
soit par le pr�sident du conseil, soit par une personne physique, administrateur ou non, nomm�e 
par le conseil et portant le titre de directeur g�n�ral.

Il arr�te le cas �ch�ant, les limitations de pouvoir du directeur g�n�ral et des directeurs g�n�raux 
d�l�gu�s.

Le conseil proc�de aux contr�les et aux v�rifications qu’il juge opportuns. 

Le conseil peut, dans les conditions pr�vues � l’article 10 ci-apr�s, conf�rer � un ou plusieurs de 
ses membres ou � des tiers, actionnaires ou non, tous mandats sp�ciaux pour un ou plusieurs 
objets d�termin�s en tenant compte en principe de la comp�tence et de l'exp�rience desdits 
mandataires. 
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Le conseil veille � la qualit� de l’information fournie aux actionnaires ainsi qu’aux march�s 
financiers � travers les comptes qu’il arr�te et le rapport annuel.

Il convoque et fixe l’ordre du jour des assembl�es.

Il examine les conventions r�glement�es et statue sur leur autorisation pr�alable.

Il arr�te chaque ann�e la liste des administrateurs consid�r�s comme ind�pendants en application 
de l’article 1.2 du pr�sent r�glement int�rieur.

Il examine tout rapport destin� � l'assembl�e g�n�rale ordinaire ou extraordinaire des 
actionnaires. 

ARTICLE 4 – REMUNERATION

Il peut �tre attribu� aux administrateurs une r�mun�ration fixe annuelle dont l’importance globale 
d�termin�e par l’assembl�e g�n�rale ordinaire est maintenue jusqu’� d�cision contraire. Sa 
r�partition en jetons de pr�sence est faite par le conseil d’administration, entre ses membres dans 
la proportion fix�e par lui.

La r�mun�ration du pr�sident, du directeur g�n�ral et des directeurs g�n�raux d�l�gu�s est fix�e 
par le conseil d’administration.

Il peut �galement �tre allou� aux administrateurs, par le conseil d’administration, des 
r�mun�rations exceptionnelles dans les cas et dans les conditions pr�vues par la r�glementation en 
vigueur.

Les administrateurs pourront obtenir remboursement sur justificatif des d�penses effectu�es dans 
le cadre de leur mission pour le compte de la Soci�t�.

ARTICLE 5 – EVALUATION DES TRAVAUX DU CONSEIL

Le conseil d’administration doit �valuer sa capacit� � r�pondre aux attentes des actionnaires en 
analysant p�riodiquement sa composition, son organisation et son fonctionnement. Il doit 
notamment analyser les modalit�s de fonctionnement du conseil, v�rifier que les questions 
importantes sont convenablement pr�par�es et d�battues et mesurer la contribution effective de 
chaque administrateur aux travaux du conseil du fait de sa comp�tence et de son implication dans 
les d�lib�rations.

A cette fin, une fois par an, le conseil d’administration doit consacrer un point de son ordre du 
jour � un d�bat sur son fonctionnement et informer les actionnaires chaque ann�e dans le rapport 
annuel de la r�alisation de ces �valuations et des suites donn�es.

ARTICLE 6 – INFORMATION DES ADMINISTRATEURS

La Soci�t� a l'obligation de fournir � ses administrateurs l'information utile � une participation 
efficace aux travaux du conseil de mani�re � les mettre en mesure d'exercer leur mandat dans des 
conditions appropri�es. Il en est de m�me lorsque l'importance ou l'urgence de l'information 
l'exigent.

Lors de chaque conseil d’administration, le pr�sident porte � la connaissance de ses membres les 
principaux faits et �v�nements significatifs portant sur la vie du Groupe et intervenus depuis la 
date du pr�c�dent conseil.

Un administrateur peut demander au pr�sident tout compl�ment d’information qu’il juge 
n�cessaire au bon accomplissement de sa mission, notamment au vu de l’ordre du jour des 
r�unions.
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Sur demande �crite d’au moins trois administrateurs, adress�e au pr�sident du conseil 
d’administration, les administrateurs peuvent rencontrer les principaux dirigeants du Groupe, y 
compris hors la pr�sence du pr�sident.

S’il le juge n�cessaire, un administrateur peut demander, lors de sa nomination ou tout au long de 
son mandat, � b�n�ficier d’une formation compl�mentaire sur les sp�cificit�s de l’entreprise, ses 
m�tiers et son secteur d’activit�. Ces formations sont organis�es et propos�es par la Soci�t� et 
sont � la charge de celle-ci.

ARTICLE 7 – CHARTE DE L’ADMINISTRATEUR

Une charte de l’administrateur, figurant en Annexe 1 du pr�sent r�glement int�rieur, et faisant 
partie int�grante du pr�sent r�glement int�rieur, a �t� adopt�e par le conseil d’administration le 11 
d�cembre 2008. Elle a pour objet de pr�ciser les devoirs et obligations de l’administrateur.

ARTICLE 8 – PREVENTION DES DELITS D’INITIES

Un guide de pr�vention des d�lits d’initi�s figurant en Annexe 2 du pr�sent r�glement int�rieur a 
�t� adopt� par le conseil d’administration le 30 novembre 2007 et le 11 d�cembre 2008. Il a pour 
objet d’exposer les r�gles de conduite qui s’appliquent � tout collaborateur de la Soci�t� et de ses 
filiales amen� � d�tenir des informations dites � privil�gi�es �, ou qui souhaite effectuer une 
transaction sur les titres ou instruments financiers de la Soci�t�.

ARTICLE 9 – COMITES

9.1 Dispositions g�n�rales

Le conseil peut d�cider la cr�ation de comit�s sp�cialis�s, permanents ou non, charg�s d’�tudier 
les questions que lui-m�me ou son pr�sident soumet pour avis � leur examen. 

Il fixe les attributions de ces comit�s, ainsi que, le cas �ch�ant, la r�mun�ration de leurs membres. 

Les comit�s ont un pouvoir consultatif et exercent leur activit� sous la responsabilit� du conseil 
d’administration. 

Le conseil d’administration arr�te leur composition et leurs attributions. Les comit�s autres que 
les trois comit�s permanents mentionn�s � l’article 9.2 ci-dessous pourront �tre compos�s de 
personnes n’ayant pas la qualit� d’administrateur.

Chacun des comit�s adopte ses propres r�gles de fonctionnement dans un r�glement int�rieur 
transmis pour information, d�s son adoption, au pr�sident du conseil d’administration.

Ces comit�s ont pour mission de pr�parer les d�cisions du conseil d’administration, en lui 
soumettant leurs avis et propositions dans leurs domaines respectifs d’attributions.

Les comit�s exercent leur activit� sous la responsabilit� du conseil.

Le conseil doit doter les comit�s des moyens n�cessaires pour recourir � des consultants externes 
dans les domaines relevant de leurs comp�tences.

Les membres des comit�s sont d�sign�s � titre personnel et ne peuvent se faire repr�senter, � titre 
exceptionnel, que par un autre membre du comit� dont ils sont membre.

Les comit�s peuvent, dans la limite de leurs attributions, conf�rer certaines missions sp�cifiques � 
des tiers. Ils doivent alors en aviser, au pr�alable, le pr�sident du conseil d’administration.

Chaque comit� fait un rapport au conseil d’administration sur ses travaux.
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Le conseil d’administration d�termine, le cas �ch�ant, le montant de la r�mun�ration des membres 
des comit�s. 

Le travail de secr�tariat des comit�s est assur� par les services de secr�tariat mis � la disposition 
du conseil d’administration.

9.2 Comités permanents

Il est institu� � titre de comit�s permanents :

- un comit� des nominations et des r�mun�rations, 
- un comit� strat�gie et investissements, et 
- un comit� d’audit, du d�veloppement durable et des risques. 

Les comit�s permanents sont soumis aux r�gles pr�vues � l’article 9.1 ci-dessus.

9.2.1 Comit� des nominations et des r�mun�rations

a) Composition

Le comit� est compos� au minimum de trois membres et au maximum de cinq membres, choisis 
par le conseil d’administration parmi ses membres. 

Le comit� �lit parmi ses membres un pr�sident. Les membres du comit� sont nomm�s pour la 
dur�e de leur mandat de membre du conseil d’administration. Ils peuvent, cependant, 
d�missionner lors de toute r�union du conseil d’administration sans motif, ni pr�avis.

b) Attributions

Dans les domaines relevant de sa comp�tence, le comit� a pour mission de pr�parer et de faciliter 
les d�cisions du conseil d’administration. Il a pour champ de comp�tence g�n�ral d’examiner, 
pour Icade et ses filiales non cot�es, toute candidature � la nomination � un poste de membre du 
conseil d’administration ou � une fonction de dirigeant devant exercer un mandat social et de 
formuler sur ces candidatures un avis et/ou une recommandation aupr�s du conseil 
d’administration. Il pr�pare en temps utile des recommandations pour la succession du pr�sident 
du conseil d’administration.

Le comit� a �galement pour mission de formuler, pour Icade et ses filiales non cot�es, des 
propositions quant � la r�mun�ration des dirigeants exer�ant un mandat social (montant des 
r�mun�rations fixes et les modalit�s de r�mun�rations variables, le cas �ch�ant) et des membres 
du conseil d’administration.

Le comit� participe �galement � l'�laboration de la politique d’int�ressement du personnel de la 
Soci�t� et de ses filiales. 

Il a notamment pour mission de formuler des propositions sur les d�cisions d’octroi d’options de 
souscription et/ou d’achat d’actions de la Soci�t� au b�n�fice de tout ou partie du personnel 
salari� de la Soci�t� et des filiales en application des autorisations conf�r�es par l’assembl�e 
g�n�rale des actionnaires. Il examine  les conditions dans lesquelles seront consenties les options 
et propose la liste et, s’il y a lieu, les cat�gories de b�n�ficiaires des options et le nombre 
d’options allou�es � chacun d’eux. Il formule toute proposition sur la d�termination des 
caract�ristiques des options, et notamment sur le prix de souscription et/ou d’achat des actions, 
sur les conditions auxquelles leur lev�e pourrait �tre subordonn�e et sur les modalit�s de leur 
exercice. 

Il a �galement pour mission de formuler des propositions en mati�re d’attribution gratuite 
d’actions existantes ou � �mettre en application des autorisations conf�r�es par l’assembl�e 
g�n�rale des actionnaires. Il propose les noms des b�n�ficiaires des attributions d’actions, les 
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conditions (notamment la dur�e de la p�riode d’acquisition et celle de la p�riode de conservation) 
et, le cas �ch�ant, les crit�res d’attribution des actions (qualit� de salari� au moment de 
l’attribution d�finitive, conditions de performance individuelle ou de performance financi�re de la 
Soci�t�, etc.).

Concernant les membres du conseil, le comit� est charg� de d�terminer chaque ann�e le montant 
de l’enveloppe globale des jetons de pr�sence qui sera soumis � l’approbation de l’assembl�e 
g�n�rale et les modalit�s de r�partition desdits jetons de pr�sence entre les membres du conseil 
d’administration, en tenant compte, notamment, de la pr�sence de ces membres aux r�unions 
dudit conseil et des comit�s dont ils font partie.

Le comit� est �galement charg� d’�mettre un avis pr�alable sur toute proposition de r�mun�ration 
exceptionnelle propos�e par le conseil d’administration en vue de r�mun�rer l’un de ses membres 
qu’il aura charg� d’une mission ou d’un mandat conform�ment aux dispositions de l’article L. 
225-46 du Code de commerce.

Le comit� fait �galement des recommandations relatives au r�gime de retraite et de pr�voyance, 
aux avantages en nature et droits p�cuniaires divers des mandataires sociaux et aux conditions 
financi�res de cessation de leur mandat.

Le comit� examine les op�rations importantes comportant un risque de conflits d’int�r�ts entre la 
Soci�t� et les membres du conseil  d’administration. Un administrateur ne peut prendre de 
responsabilit�s � titre personnel dans des entreprises ou des affaires exer�ant des activit�s 
concurrentes de celles d’Icade sans en informer pr�alablement le pr�sident du conseil 
d’administration et le pr�sident du comit� des nominations et des r�mun�rations.

Le comit� d�bat chaque ann�e de la qualit� d’administrateur ind�pendant.

9.2.2 Comit� strat�gie et investissements

a) Composition

Le comit� est compos� au minimum de trois membres et au maximum de cinq membres choisis 
par le conseil d’administration parmi ses membres. 

Le comit� �lit parmi ses membres un pr�sident, sur proposition de la CDC. Les membres du 
comit� strat�gie et investissements sont nomm�s pour la dur�e de leur mandat de membre du 
conseil d’administration. Ils peuvent, cependant, d�missionner lors de toute r�union du conseil 
d’administration sans motif, ni pr�avis.

b) Attributions

Dans les domaines relevant de sa comp�tence, le comit� a pour mission de pr�parer et faciliter le 
travail du conseil d’administration. Il examine les orientations du groupe consid�r�es comme 
strat�giques par le conseil d’administration. En particulier, le comit� a pour mission :

a) d’examiner tout projet d’engagement d’investissement ou de d�sinvestissement de la 
Soci�t� sup�rieur �  cinquante millions d’euros (montant du projet droits et frais inclus 
ou chiffre d’affaires cumul� pour les op�rations de promotion et pour les contrats 
pluriannuels), et toute op�ration de croissance externe (notamment par prise de 
participations, acquisition de fonds de commerce) et cession de titres de participations 
et fonds de commerce sup�rieure � trente millions d’euros;  

b) d’examiner et d’�mettre des avis et des recommandations sur les grandes orientations 
strat�giques d’Icade en vue de favoriser le d�veloppement de ses activit�s ;

c) de se prononcer sur tout investissement dans un nouveau pays ou un nouveau m�tier ; 
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d) d’examiner la politique de d�veloppement par croissance interne d’Icade (politique 
d’endettement, politique de croissance des fonds propres) et/ou par croissance externe 
(rapprochement avec d’autres soci�t�s) ;

e) de prendre connaissance des grandes orientations de la politique financi�re et fiscale 
mise en place pour accompagner la strat�gie d’Icade ; 

f) d’examiner sa politique fiscale, notamment en fonction des textes r�gissant la fiscalit� 
des soci�t�s fonci�res ; 

g) d’examiner les projets de partenariat � caract�re strat�gique ; 

h) d’analyser les plans et pr�visions du groupe � moyen terme ; 

i) d’examiner les grands axes de la communication externe ainsi que toute mesure � 
caract�re exceptionnel ayant une incidence significative sur l’organisation et les 
ressources humaines d’Icade ; 

j) d’examiner sa politique boursi�re et actionnariale (en particulier la politique de 
distribution de dividendes) ; 

k) de r�unir des experts afin d’examiner l’opportunit� des choix strat�giques envisag�s ; et 

l) d’entretenir la r�flexion du conseil d’administration sur la strat�gie entre les s�ances qui 
y sont sp�cifiquement d�di�es.

9.2.3 Comit� d’audit, du d�veloppement durable et des risques

a) Composition

Le comit� est compos� au minimum de trois membres et au maximum de cinq membres, dont les 
deux tiers au moins doivent �tre des administrateurs ind�pendants au sens de l’article 1.2 du 
pr�sent r�glement int�rieur, choisis par le conseil d’administration parmi ses membres. 

Le comit� �lit parmi ses membres un pr�sident. Les membres du comit� sont nomm�s pour la 
dur�e de leur mandat de membre du conseil d’administration. Ils peuvent, cependant, 
d�missionner lors de toute r�union du conseil d’administration sans motif, ni pr�avis.

Un administrateur personne physique, repr�sentant la CDC, est invit� � chaque r�union du comit� 
avec voix consultative.

b) Attributions

Dans les domaines relevant de sa comp�tence, le comit� a pour mission de pr�parer et faciliter le 
travail du conseil d’administration. Il assiste � ce titre le conseil dans son analyse de l’exactitude 
et de la sinc�rit� des comptes sociaux et consolid�s d’Icade et � la qualit� du contr�le interne et de 
l'information d�livr�e aux actionnaires et aux march�s. 

Il appr�cie les risques significatifs et veille au respect des valeurs individuelles et collectives sur 
lesquelles Icade fonde son action et des r�gles de conduite que chacun de ses collaborateurs doit 
appliquer. Au nombre de ces valeurs figurent les responsabilit�s particuli�res d’Icade � l'�gard de 
la sauvegarde et de l'am�lioration de l'environnement et du d�veloppement durable.

Pour l'accomplissement de sa mission, le comit� peut demander au pr�sident du conseil 
d’administration de proc�der � toute audition et de lui fournir toute information.
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Le comit� formule tout avis et recommandations au conseil d’administration dans les domaines 
d�crits ci-dessous. Le comit� re�oit notamment pour mission du conseil d’administration :

(i) En ce qui concerne les comptes :

a) de proc�der � l’examen pr�alable et donner son avis sur les projets de comptes annuels, 
semestriels et, le cas �ch�ant, trimestriels avant que le conseil d’administration en soit 
saisi ; 

b) d'examiner la pertinence et la permanence des principes et r�gles comptables utilis�s 
dans l'�tablissement des comptes et de pr�venir tout manquement �ventuel � ces r�gles ;

c) de se faire pr�senter l’�volution du p�rim�tre des soci�t�s consolid�es et recevoir, le cas 
�ch�ant, toutes explications n�cessaires ;

d) d’entendre, lorsqu'il l'estime n�cessaire, les commissaires aux comptes, la direction 
g�n�rale, la direction financi�re, l'audit interne ou tout autre personne du management ; 
ces auditions peuvent avoir lieu, le cas �ch�ant, hors la pr�sence des membres de la 
direction g�n�rale ; et

e) d’examiner avant leur publication les projets de comptes annuels et int�rimaires, de 
rapport d’activit� et de r�sultat et de tous comptes (y compris pr�visionnels) �tablis pour 
les besoins d’op�rations sp�cifiques significatives, et des communiqu�s financiers 
importants avant leur �mission.

(ii) En ce qui concerne le contrôle externe de la Société :

a) d’examiner les questions relatives � la nomination, au renouvellement ou � la r�vocation 
des commissaires aux comptes de la Soci�t� et au montant des honoraires � fixer pour 
l’ex�cution des missions de contr�le l�gal ;

b) de superviser les r�gles de recours aux commissaires aux comptes pour des travaux 
autres que le contr�le des comptes et, plus g�n�ralement, de veiller au respect des 
principes garantissant l’ind�pendance des commissaires aux comptes ;

c) de pr�-approuver toute mission confi�e aux commissaires aux comptes en dehors de 
l'audit ; et

d) d'examiner chaque ann�e avec les commissaires aux comptes les montants des 
honoraires d’audit vers�s par la Soci�t� et son Groupe aux entit�s des r�seaux auxquels 
appartiennent les commissaires aux comptes, leurs plans d'intervention, les conclusions 
de ceux-ci et leurs recommandations ainsi que les suites qui leur sont donn�es ; 

(iii) En ce qui concerne le contrôle interne de la Société :

a) d’�valuer l’efficacit� et la qualit� des syst�mes et proc�dures de contr�le interne du 
Groupe ; 

b) d’examiner avec les responsables de l’audit interne les plans d’interventions et d’actions 
dans le domaine de l’audit interne, les conclusions de ces interventions et actions et les 
recommandations et suites qui leur sont donn�es, le cas �ch�ant, hors la pr�sence des 
membres de la direction g�n�rale ; 

c) d’�tre inform� par la direction g�n�rale, ou toute autre voie, de toutes r�clamations de 
tiers ou toutes informations internes r�v�lant des critiques sur les documents 
comptables ou les proc�dures de contr�le interne de la soci�t�, ainsi que des proc�dures 
mises en place � cette fin et des rem�des � ces r�clamations ou critiques ;



15

d) de confier � l’audit interne toute mission qu’il jugerait n�cessaire ; et 

e) de veiller � la qualit� des proc�dures permettant le respect des r�glementations 
boursi�res (notamment en mati�re de pr�vention des d�lits d’initi�s).

(iv)En ce qui concerne les risques et le développement durable :

a) de prendre connaissance r�guli�rement de la situation financi�re, de la situation de 
tr�sorerie et des engagements et risques significatifs ;

b) d’examiner les proc�dures retenues pour �valuer et g�rer ces risques ; 

c) de s’assurer de la mise en place des proc�dures n�cessaires pour actualiser les chartes 
en vigueur dans le Groupe en mati�re de d�veloppement durable et s’assurer de leur 
diffusion, de leur application et de l’extension progressive de la charte 
environnementale � l’ensemble des m�tiers, tous march�s confondus ; 

d) de v�rifier une fois par an le contr�le et l’analyse des risques. 

ARTICLE 10 – POSSIBILITE DE CONFERER UNE MISSION A UN 
ADMINISTRATEUR

Lorsque le conseil d’administration d�cide qu’il y a lieu de confier � l’un (ou plusieurs) de ses 
membres ou � un (ou des) tiers une mission, il en arr�te les principales caract�ristiques. 

Lorsque le ou les titulaires de la mission sont membres du conseil d’administration, ils ne 
prennent pas part au vote.

Sur la base de cette d�lib�ration, il est �tabli � l’initiative du pr�sident un projet de lettre de 
mission, qui : 

- d�finit l’objet pr�cis de la mission ;

- fixe la forme, que devra prendre le rapport de mission ;

- arr�te la dur�e de la mission ;

- d�termine, le cas �ch�ant, la r�mun�ration due au titulaire de la mission ainsi que les modalit�s 
du paiement des sommes dues � l’int�ress� ;

- pr�voit, le cas �ch�ant, un plafond de remboursement des frais de voyage et de d�placement 
ainsi que des d�penses engag�es par l’int�ress� et li�es � la r�alisation de la mission.

Le pr�sident soumet le projet de lettre de mission, pour avis, au comit� des nominations et des 
r�mun�rations.

Le rapport de mission est communiqu� par le pr�sident aux administrateurs de la Soci�t�.

ARTICLE 11 – CONFIDENTIALITE

Le pr�sent r�glement int�rieur du conseil d’administration et ses annexes ainsi que l’int�gralit� 
des dossiers trait�s lors des r�unions du conseil d’administration, et des informations recueillies 
pendant ou en-dehors des s�ances du conseil (les � Informations �) sont confidentiels sans 
aucune exception, ind�pendamment du point de savoir si les Informations recueillies ont �t� 
pr�sent�es comme confidentielles ; l’administrateur, ainsi que toute personne appel�e � assister 
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aux r�unions du conseil d’administration, doivent se consid�rer comme astreint � un v�ritable 
secret qui exc�de la simple obligation de discr�tion, et � ce titre :

- il ne peut utiliser en tout ou partie les Informations ou en faire b�n�ficier une personne 
tierce pour quelque raison que ce soit ; 

- il s’engage � ne pas s’exprimer individuellement en dehors des d�lib�rations internes au 
conseil sur les questions �voqu�es en conseil et sur le sens des opinions exprim�es par 
chaque administrateur ; 

- il prend toutes mesures utiles pour que cette confidentialit� soit pr�serv�e, notamment de 
s�curisation des dossiers ou documents qui lui sont communiqu�s. 

Toutefois, les repr�sentants du comit� d’entreprise et du comit� de groupe pourront communiquer 
les informations recueillies aux membres du comit� d’entreprise et du comit� de groupe, selon le 
cas, �tant toutefois pr�cis� que :

- cette diffusion devra �tre limit�e au strict n�cessaire � cet effet ;

- le comit� d’entreprise et le comit� de groupe devront prendre toutes les mesures utiles 
afin de s’assurer du respect d’une stricte confidentialit� de la part de leurs membres sur 
ces Informations.

Par ailleurs, le repr�sentant permanent d’un administrateur personne morale pourra communiquer 
les informations recueillies au(x) mandataire(s) social (aux) de cette personne morale et aux 
conseils de celle-ci. ll est toutefois pr�cis� que cette diffusion ne pourra �tre faite par la personne
morale que pour les besoins du bon accomplissement de sa mission d’administrateur, dans 
l’int�r�t de la Soci�t� et devra �tre limit�e, tant dans son contenu que dans le nombre de 
destinataires, au strict n�cessaire � cet effet.

Le caract�re confidentiel de ces informations est lev� � compter du moment o� elles font l’objet 
d’une publication externe par voie d’un communiqu� de presse par la Soci�t�, et dans la limite 
des informations ainsi communiqu�es.

*

* *
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Annexe 1 – Charte de l’administrateur d’Icade
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CHARTE DE L’ADMINISTRATEUR D’ICADE

adopt�e par d�lib�ration du conseil d’administration 

en date du 11 d�cembre 2008
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Pr�ambule

Conform�ment aux principes de bonne gouvernance, la Charte de l’administrateur d’Icade, telle 
qu’adopt�e par le conseil d’administration lors de sa r�union du 11 d�cembre 2008, pr�cise les 
devoirs et obligations de chaque administrateur.

Article 1er – Int�r�t social

Chaque administrateur repr�sente l’ensemble des actionnaires et doit agir en toute circonstance 
dans l’int�r�t de ceux-ci et de la Soci�t�.

Il alerte le conseil d’administration sur tout �l�ment de sa connaissance lui paraissant de nature � 
affecter les int�r�ts de la Soci�t�.

Article 2 – Respect des lois et des statuts

Sauf exception l�gale ou r�glementaire, l’administrateur doit �tre actionnaire � titre personnel et 
poss�der au moins le nombre d’actions de la Soci�t� exig� par les statuts. A d�faut de les d�tenir 
lors de son entr�e en fonctions, il doit en faire l’acquisition dans les trois mois. Si � l’expiration 
de ce d�lai, l’administrateur n’est pas devenu propri�taire du nombre d’actions requis, il est 
r�put� d�missionnaire d’office.

Avant d’accepter ses fonctions, l’administrateur doit prendre la pleine mesure de ses droits et 
obligations et doit s’assurer qu’il a pris connaissance des obligations g�n�rales et particuli�res � 
sa charge. Il doit notamment prendre connaissance des dispositions l�gales et r�glementaires, des 
statuts de la Soci�t�, du r�glement int�rieur du conseil d’administration, de la pr�sente Charte et 
des compl�ments que le conseil d’administration peut lui apporter.

S’il est membre d’un comit�, l’administrateur doit �galement prendre connaissance des r�gles de 
fonctionnement interne dont ce comit� s’est dot�.

Article 3 – Ind�pendance – Conflit d’int�r�ts

L’administrateur veille � pr�server en toutes circonstances son ind�pendance d’analyse, de 
jugement, de d�cision et d’action. 

Il s’interdit d’�tre influenc� par tout �l�ment �tranger � l’int�r�t social qu’il a pour mission de 
d�fendre.

L’administrateur s’engage � ne pas rechercher ou accepter de la Soci�t�, ou de soci�t�s ou entit�s 
li�es � celle-ci, directement ou indirectement, des avantages personnels susceptibles d’�tre 
consid�r�s comme �tant de nature � compromettre son ind�pendance.

L’administrateur a l’obligation de faire part au conseil d’administration de toute situation de 
conflit d’int�r�ts, direct ou indirect, m�me potentiel, avec la Soci�t�. Dans une telle situation, il 
s’abstient de participer au vote de toute d�lib�ration du conseil d’administration ainsi qu’� la 
discussion pr�c�dant ce vote. Le pr�sident peut lui demander de ne pas assister � la d�lib�ration. 
Il sera d�rog� � cette r�gle si l’ensemble des administrateurs devait s’abstenir de participer au 
vote en application de celle-ci.

Les administrateurs sont tenus de communiquer sans d�lai au conseil d’administration les liens 
pouvant exister entre eux ou les soci�t�s dans lesquelles ils sont directement int�ress�s et la 
Soci�t�. Ils doivent notamment informer le conseil d’administration de tout projet de convention � 
laquelle l’article L. 225-38 du Code de commerce pr�alablement � sa conclusion. Sont �galement 
communiqu�es au pr�sident du conseil d’administration les conventions portant sur des 
op�rations courantes et conclues � des conditions normales.
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Article 4 – Devoir de loyaut�

L’administrateur est tenu d’une obligation de loyaut� � l’�gard de la Soci�t�.

Il ne prend aucune initiative qui pourrait nuire aux int�r�ts de la Soci�t� ou aux autres soci�t�s ou 
entit�s du Groupe et agit de bonne foi en toute circonstance.

Il ne peut prendre de responsabilit�s � titre personnel dans des entreprises ou des affaires exer�ant 
des activit�s concurrentes de celles d’Icade sans en informer pr�alablement le pr�sident du conseil 
d’administration et le pr�sident du comit� des nominations et des r�mun�rations.

Article 5 – Devoir d’expression

L’administrateur a le devoir d’exprimer clairement ses interrogations et ses opinions. 

Article 6 - Participation aux travaux du conseil d’administration – Assiduit� 

L’administrateur  doit consacrer � la pr�paration des r�unions du conseil, ainsi que des comit�s 
dont il est membre, le temps et l’attention n�cessaires.

Il doit �tre assidu et sauf impossibilit�, il doit participer � toutes les r�unions du conseil 
d’administration ou, le cas �ch�ant, des comit�s dont il est membre, ainsi qu’aux assembl�es 
g�n�rales d’actionnaires.

Il s’informe sur les m�tiers et les sp�cificit�s de la Soci�t�, ses enjeux et ses valeurs.

Il s’attache � mettre � jour les connaissances qui lui sont utiles pour l’exercice de ses fonctions. 
S’il le juge n�cessaire, il peut demander, lors de sa nomination ou tout au long de son mandat, � 
b�n�ficier d’une formation compl�mentaire sur les sp�cificit�s de l’entreprise, ses m�tiers et son 
secteur d’activit�. Ces formations sont organis�es et propos�es par la Soci�t� et sont � la charge 
de celle-ci. 

Article 7 – Confidentialit�

Les administrateurs sont tenus � la discr�tion � l’�gard des informations recueillies pendant ou 
en-dehors des s�ances du conseil dans les conditions pr�vues � l’article 11 du r�glement int�rieur 
du conseil d’administration.

Article 8 – Informations privil�gi�es – Op�rations sur titres

L’administrateur s’interdit d’utiliser pour son profit personnel ou pour le profit de quiconque les 
informations privil�gi�es auxquelles il a acc�s. En particulier, lorsqu’il d�tient des informations 
non rendues publiques, il s’abstient de les utiliser pour effectuer ou faire effectuer par un tiers des 
op�rations sur les titres de la Soci�t�.

Il ne doit effectuer des op�rations sur les titres de la Soci�t� que dans le respect des dispositions 
l�gales et r�glementaires.

L’administrateur s’engage � observer et respecter strictement les dispositions du guide de 
pr�vention des d�lits d’initi�s d’Icade en date du 30 novembre 2007 et du 11 d�cembre 2008 dont 
le texte est joint en annexe au r�glement int�rieur du conseil d’administration.
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Article 9 – Contribution � une bonne gouvernance

L’administrateur contribue � la coll�gialit� et � l’efficacit� des travaux du conseil 
d’administration et des comit�s sp�cialis�s. Il formule toute recommandation lui paraissant de 
nature � am�liorer les modalit�s de fonctionnement du conseil d’administration, notamment � 
l’occasion de l’�valuation p�riodique de celui-ci. Il accepte l’�valuation de sa propre action au 
sein du conseil d’administration.

Il s’attache, avec les autres membres du conseil d’administration, � ce que les missions de 
contr�le soient accomplies avec efficacit� et sans entrave. En particulier, il veille � ce que soient 
en place dans la Soci�t� les proc�dures permettant le contr�le du respect des lois et r�glements, 
dans la lettre et dans l’esprit.

*

* *
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Annexe 2 – Guide de pr�vention des d�lits d’initi�s
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GUIDE DE PREVENTION DES DELITS D’INITIES

adopt�e par d�lib�ration du conseil d’administration 

en date du 30 novembre 2007 et du 11 d�cembre 2008 
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Ce guide expose les r�gles de conduite qui s’appliquent � tout collaborateur d’Icade (la 
� Soci�t� �) et de ses filiales (le � Groupe �) amen� � d�tenir des informations dites 
� privil�gi�es �, ou qui souhaite effectuer une transaction sur les titres ou instruments financiers 
de la Soci�t� (les � Titres �).

PREAMBULE

La divulgation ou l’utilisation d’informations confidentielles (� Informations Privil�gi�es �) 
susceptibles d’influencer le cours de bourse d’une valeur cot�e peut entra�ner, pour leurs auteurs, 
des cons�quences disciplinaires, des enqu�tes ou des poursuites des autorit�s boursi�res ainsi que 
des poursuites judiciaires civiles ou p�nales et des sanctions p�cuniaires. En fonction de la gravit� 
des manquements commis les sanctions p�cuniaires peuvent aller jusqu’� 1,5 million d’euros ou 
le d�cuple des profits r�alis�s.

I – DEFINITIONS

A – D�finition de l’Information Privil�gi�e

Une Information Privil�gi�e est une information pr�cise qui n’a pas �t� rendue publique, qui 
concerne, directement ou indirectement, un ou plusieurs �metteurs d’instruments financiers, ou un 
ou plusieurs instruments financiers, et qui si elle �tait rendue publique, serait susceptible d’avoir 
une influence sensible sur le cours des instruments financiers concern�s ou le cours d’instruments 
financiers qui leurs sont li�s, ou d’avoir une influence sur les d�cisions qu’un investisseur 
raisonnable serait susceptible d’utiliser comme l’un des fondements de ses d�cisions 
d’investissement.

Une information est r�put�e pr�cise si elle fait mention d’un ensemble de circonstances ou d’un
�v�nement qui s’est produit ou qui est susceptible de se produire et s’il est possible d’en tirer une 
conclusion quant � l’effet possible de ces circonstances ou de cet �v�nement sur le cours des 
instruments financiers concern�s ou des instruments financiers qui leur sont li�s.

Il est pr�cis� � l’ensemble des collaborateurs du Groupe que la notion de pr�cision implique 
l’existence d’un projet suffisamment d�fini entre les parties pour avoir des chances raisonnables 
d’aboutir, peu importe l’existence d’al�as inh�rents � toute op�ration de cette nature quant � la 
r�alisation effective du projet.

L’information est r�put�e rendue publique lorsqu’elle a �t� port�e � la connaissance du public 
sous la forme d’un communiqu� de la Soci�t�.

B – D�finition des initi�s au sein du Groupe et des personnes qui leur sont li�es

Aux termes de l’article L. 621-18-4 du Code mon�taire et financier, les �metteurs, dont les 
instruments financiers sont admis aux n�gociations sur un march� r�glement� ou pour lesquels 
une demande d’admission aux n�gociations sur un tel march� a �t� pr�sent�e, sont tenus d’�tablir, 
de mettre � jour et de communiquer � l’AMF, sur support papier ou par courrier �lectronique, 
lorsque celle-ci en fait la demande, une liste des personnes travaillant en leur sein et ayant acc�s 
aux informations privil�gi�es les concernant directement ou indirectement, ainsi que des tiers 
agissant au nom et pour le compte desdits �metteurs et ayant acc�s � ces informations dans le 
cadre des relations professionnelles qu’ils entretiennent avec eux (les � Initi�s �).

Les mandataires sociaux de la Soci�t�, les principaux responsables fonctionnels ou op�rationnels 
et certains autres salari�s du Groupe, ainsi que les tiers  prestataires externes agissant au nom et 
pour le compte de la Soci�t� et qui, en raison de leur profession ou de leurs fonctions, sont 
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expos�s de mani�re r�guli�re � des Informations Privil�gi�es sont qualifi�s d’� Initiés 
Permanents �. 

Sont notamment qualifi�s d’Initi�s Permanents :

- les membres des organes de direction, d'administration ou de surveillance ;

- les personnes d�clar�es aupr�s de l'AMF comme ayant, au sein de la Soci�t�, "le pouvoir de 
prendre des décisions de gestion concernant son évolution et sa stratégie" en application de 
l'article L. 621-18-2 al. 2 (b) du Code mon�taire et financier ;

- tout salari� ou pr�pos� de la Soci�t� ayant un acc�s r�gulier � des informations privil�gi�es. Il 
peut ainsi s'agir du secr�taire du conseil, des membres des comit�s de direction, des 
personnes charg�es de la communication financi�re, notamment les charg�s de "relations 
investisseurs", des membres du comit� de contr�le de l'information diffus�e, etc. ;

- les personnes occupant certaines fonctions sensibles : personnel de direction tel que le 
directeur juridique et fiscal, le directeur financier,, le directeur de l’audit, le directeur de la 
tr�sorerie, le directeur du contr�le interne, les directeurs de grandes divisions; personnel 
d'ex�cution tel que l'assistante du pr�sident et des membres du comit� de direction, les
adjoints du personnel de direction, les personnes intervenant au stade final de la consolidation 
des comptes ou d'autres personnes pouvant avoir avant le public une vision d'ensemble de la 
situation ou des perspectives de la Soci�t� ;

- les repr�sentants du personnel qui assistent r�guli�rement aux r�unions des organes sociaux ; 

- les conseils habituels de la Soci�t� ayant r�guli�rement, avant le public, une connaissance 
d'ensemble de la situation ou des perspectives de la Soci�t� : il peut s'agir d'avocats, de 
conseils strat�giques ou financiers ou d'agences de notation ou de communication ; 

Les personnes au sein du groupe ou les tiers prestataires ayant acc�s de mani�re p�riodique � des 
Informations Privil�gi�es � l’occasion d’un �v�nement particulier ou de la pr�paration ou de 
l’ex�cution d’une op�ration sp�cifique d’importance majeure sont qualifi�es d’� Initiés 
Occasionnels �.

Sont notamment qualifi�s d’Initi�s Occasionnels :

- les salari�s et pr�pos�s faisant partie de la task force d�volue au projet ;

- les prestataires de services (notamment, les avocats, les banques de financement et 
d'affaires, les agences de communication ou de notation et les traducteurs) travaillant au 
nom et pour le compte de la Soci�t� ; 

- les repr�sentants du personnel consult�s sur tout projet "qualifiant" d�s lors que les 
caract�ristiques. principales du projet ne sont pas port�es imm�diatement � la 
connaissance du public par voie de communiqu� ; 

- un partenaire potentiel dans le cadre d'un projet d'acquisition.

Les personnes ayant des liens personnels �troits avec un Initi�, telles que d�finies � l’article 
R 621-43-1 du Code mon�taire et financier, sont qualifi�es de � Personnes qui leur sont liées �. 

Ces personnes sont :

a) son conjoint (m�me en instance de divorce) non s�par� de corps ou le partenaire avec 
lequel il est li� par un pacte civil de solidarit� ; 
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b) les enfants (mineurs ou majeurs) sur lesquels il exerce l'autorit� parentale ou r�sidant 
chez lui habituellement ou en alternance ou dont il a la charge effective et permanente ; 

c) tout autre parent ou alli� r�sidant � son domicile depuis au moins un an � la date de la 
transaction concern�e ; 

d) toute personne morale ou entit� autre que la Soci�t�, constitu�e sur le fondement du droit 
fran�ais ou d'un droit �tranger, et :

- dont la direction, l'administration ou la gestion est assur�e par (i) l'un des 
membres des organes de direction, d'administration ou de surveillance de la 
Soci�t�, (ii) une personne ayant le pouvoir de prendre des d�cisions de gestion 
concernant l’�volution et la strat�gie de la Soci�t� et ayant un acc�s r�gulier � 
des informations privil�gi�es ou (iii) par l'une des personnes mentionn�es aux a), 
b) et c) ci-dessus et agissant dans l'int�r�t de l'une de ces personnes ;

- ou qui est contr�l�e, directement ou indirectement, au sens de l'article L. 233-3 
du Code de commerce, par (i) l'un des membres des organes de direction, 
d'administration ou de surveillance de la Soci�t�, (ii) une personne ayant le 
pouvoir de prendre des d�cisions de gestion concernant l’�volution et la strat�gie 
de la Soci�t� et ayant un acc�s r�gulier � des informations privil�gi�es ou (iii)
par l'une des personnes mentionn�es aux a), b) et c) ci-dessus ;

- ou qui est constitu�e au b�n�fice (i) de l'un des membres des organes de 
direction, d'administration ou de surveillance de la Soci�t�, (ii) d’une personne 
ayant le pouvoir de prendre des d�cisions de gestion concernant l’�volution et la 
strat�gie de la Soci�t� et ayant un acc�s r�gulier � des informations privil�gi�es 
ou (iii) de l'une des personnes mentionn�es aux a), b) et c) ci-dessus ;

- ou pour laquelle (i) l'un des membres des organes de direction, d'administration 
ou de surveillance de la Soci�t�, (ii) une personne ayant le pouvoir de prendre 
des d�cisions de gestion concernant l’�volution et la strat�gie de la Soci�t� et 
ayant un acc�s r�gulier � des informations privil�gi�es ou (iii) l'une des 
personnes mentionn�es aux a), b) et c) ci-dessus b�n�ficie au moins de la 
majorit� des avantages �conomiques.

II – PREVENTION D’UN DELIT D’INITIE

A – OBLIGATIONS DE RESERVE INCOMBANT AUX INITIES

Obligation g�n�rale d’abstention d’op�ration sur les Titres

Une premi�re r�gle consiste pour tout Initi� � s’abstenir avant que le public ait connaissance de 
l’Information Privil�gi�e qu’il d�tient, de r�aliser ou de permettre de r�aliser toute op�ration 
(signature ou r�siliation de contrats commerciaux importants, acquisition, cession, nantissement, 
�change, souscription, y compris au moyen d’instruments financiers � terme, sur les Titres, 
souscription ou achat d’actions par exercice de d’options suivie de la revente des actions ainsi 
souscrites) :

- soit directement, soit par les Personnes qui leur sont li�es, ou encore par toute autre 
personne interpos�e,

- pour leur compte propre ou pour compte d’un tiers en vertu ou non d’un mandat.
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Interdiction générale de divulguer une Information Privilégiée

La seconde r�gle consiste, pour tout Initi�, � s’interdire, en prenant � cet effet toute mesure utile, 
toute divulgation d’une Information Privil�gi�e, que ce soit � l’int�rieur ou � l’ext�rieur du 
Groupe, en dehors du cadre normal de son mandat social ou de ses fonctions, � des fins autres ou 
pour une activit� autre que celles � raison desquelles elle est d�tenue.

Obligations spécifiques

Les Initi�s s’abstiennent d’effectuer pour leur compte personnel des op�rations sur les titres de la 
Soci�t� ou des soci�t�s cot�es du groupe sur lesquelles ils disposent d'informations non encore 
rendues publiques et pouvant avoir une influence sur le cours du titre. Les Initi�s sont en outre 
astreints aux obligations sp�cifiques suivantes :

1. Les Initi�s Permanents internes, mandataires sociaux, ainsi que les Personnes qui leur 
sont li�es, doivent d�tenir les Titres qu’ils poss�dent sous la forme nominative, soit 
au nominatif aupr�s de la Soci�t� ou de son mandataire, soit au nominatif administr� 
aupr�s d’un interm�diaire (banque, �tablissement financier ou prestataire de service 
d’investissement) de leur choix.

2. Toute op�ration sur les Titres (vente, achat, etc.), � d�couvert ou en report, est 
interdite aux Initi�s.

3. Les Initi�s qui participent directement ou indirectement � l’�laboration des �tats 
financiers sociaux ou consolid�s de la Soci�t� ou � l’arr�t� du chiffre d’affaires du 
Groupe ou qui sont amen�s � en avoir la connaissance avant leur divulgation, ainsi 
que les Personnes qui leur sont li�es, ont l’interdiction d’effectuer toute op�ration sur 
les Titres (� l’exception toutefois de la souscription ou de l’achat d’actions par 
exercice d’options qui ne serait pas suivie de la revente de ces actions) pendant la 
p�riode comprise, selon le cas, entre l’arr�t� trimestriel, semestriel ou la cl�ture 
annuelle et le jour de la publication des r�sultats aff�rents � la p�riode close (� 
savoir, publication des donn�es comptables trimestrielles, semestrielles ou annuelles) 
du Groupe. 

4. Les Initi�s qui participent directement ou indirectement � une op�ration de la Soci�t� 
(signature ou r�siliation de contrats commerciaux importants, acquisition, cession, 
fusion, rapprochement, restructuration, etc.) avec une ou plusieurs  soci�t�(s) 
tierce(s) (a fortiori si les titres de cette (ces) derni�re(s) sont admis � la n�gociation 
sur un march� r�glement�) ainsi que les Personnes qui leur sont li�es, doivent 
s’abstenir de r�aliser des op�rations sur les titres de cette (ces) soci�t�(s) d�s lors 
qu’ils ont connaissance d’informations privil�gi�es acquises dans l’exercice de leurs 
fonctions et que l’information n’est pas devenue publique.

5. En cas de doute, ou pour plus d’informations sur le d�tail des r�glementations 
applicables, les collaborateurs du Groupe sont invit�s � prendre un avis juridique 
aupr�s de leur conseil habituel.

Fenêtre négative

Outre les obligations mentionn�es au 1.1.3 ci-dessus, les Initi�s doivent s’abstenir de proc�der � 
des op�rations sur Titres (vente, achat, etc.) pendant la p�riode commen�ant 20 jours de bourse 
avant la publication des r�sultats, trimestriels, semestriels ou annuels, selon le cas, et se terminant 
2 jours de bourse apr�s cette publication.
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B – OBLIGATIONS D’IDENTIFICATION DES INITIES INCOMBANT A LA SOCIETE ET 
A CERTAINS INITIES

La loi fran�aise (article L.621-18-4 du Code mon�taire et financier) oblige la Soci�t� � �tablir, 
mettre � jour et tenir � la disposition de l’Autorit� des march�s financiers (� AMF �) une liste des 
Initi�s Permanents et Occasionnels du Groupe.

L’�tablissement et l'administration des listes d’Initi�s ainsi que la mise en œuvre des diligences 
qui s'y attachent, rel�ve de la direction juridique  et constitue un �l�ment de contr�le interne 
soumis � l'audit r�current du contr�le interne et au d�ontologue. 

Le comit� d’audit, du d�veloppement durable et des risques veille � la qualit� des proc�dures 
permettant le respect de la r�glementation en mati�re de pr�vention des d�lits d’initi�s.

Ces listes indiquent l’identit� et la fonction des Initi�s Permanents ou Occasionnels, les motifs de 
leur inscription pour les Initi�s occasionnels, les dates d’inscription et de radiation des Initi�s 
ainsi que la date de cr�ation de chacune des listes et de leur derni�re actualisation.

Ces listes doivent �tre rapidement actualis�es, notamment dans les cas suivants :

- en cas de changement de motif justifiant l’inscription d’une personne sur une liste,

- lorsqu’une nouvelle personne doit �tre ajout�e � une liste,

- le cas �ch�ant, en mentionnant quand une personne pr�c�demment inscrite sur une liste doit 
en �tre exclue car cessant d’avoir acc�s � des Informations Privil�gi�es.

La Soci�t� avertit par courrier les Initi�s Permanents et Occasionnels de leur inscription sur 
lesdites listes, en y joignant une copie du pr�sent guide, afin de les sensibiliser aux obligations et 
sanctions l�gales, r�glementaires, administratives, et disciplinaires pr�vues en cas de violation de 
cette politique. Les Initi�s Permanents et Occasionnels doivent attester par �crit de la r�ception de 
ce courrier et de l’engagement de se conformer � ses termes.

Les tiers prestataires externes figurant sur les listes d’Initi�s Permanents ou Occasionnels 
doivent, dans les m�mes conditions que la Soci�t�, �tablir, mettre � jour et tenir � la disposition de 
l’AMF une liste nominative des personnes travaillant en leur sein et ayant acc�s aux Informations 
Privil�gi�es ainsi que des tiers prestataires externes ayant acc�s � de telles Informations 
Privil�gi�es dans le cadre de leurs relations professionnelles avec eux.

Les listes d’Initi�s sont conserv�es par la Soci�t� pendant au moins cinq ans apr�s leur 
�tablissement ou leur mise � jour.

L’absence de pr�sence d’une personne sur ces listes ne l’exon�re en aucune mani�re du respect 
des dispositions l�gales et r�glementaires et ne pr�juge en rien de sa qualit� �ventuelle d’Initi�.

C – OBLIGATION SPECIFIQUE DE DECLARATION INDIVIDUELLE DES OPERATIONS 
SUR TITRES PAR LES INITIES

La loi fran�aise oblige les mandataires sociaux ainsi que de mani�re g�n�rale ceux qui ont le 
pouvoir de prendre des d�cisions de gestion concernant l’�volution et la strat�gie de la Soci�t� et 
qui ont un acc�s r�gulier � des Informations Privil�gi�es concernant directement ou indirectement 
la Soci�t� et les Personnes qui leur sont li�es, � communiquer directement � l’AMF, ainsi qu’� la 
Soci�t�, le d�tails des op�rations qu’ils r�alisent (acquisitions, souscriptions (y compris l’exercice 
d’options), cessions ou �changes de Titres, op�rations sur des instruments financiers � terme ou 
qui sont li�s � ces Titres), qu’ils agissent pour leur compte propre ou pour compte d’un tiers en 
vertu d’un mandat).
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Cette d�claration, qui doit indiquer le nom et la qualit� de l’auteur de l’op�ration, la nature et le 
nombre de Titres concern�s, la nature, la date et le lieu de r�alisation de l’op�ration ainsi que le 
prix auquel elle est intervenue et le montant de l’op�ration, est notifi�e par la personne concern�e 
� l’AMF par courrier �lectronique, dans un d�lai de cinq jours de bourse suivant la date de 
r�alisation de l’op�ration. Par ailleurs, l’auteur de cette notification doit en transmettre une copie 
� la Soci�t� dans le m�me d�lai.

L’obligation de d�claration ci-dessus n’est pas requise lorsque le montant total des op�rations 
r�alis�es n’exc�de pas € 5.000 sur une ann�e civile.

Ces d�clarations nominatives des mandataires sociaux ont vocation � �tre rendues publiques sur 
le site internet de l’AMF  de la Soci�t� et doivent �tre faites directement � l’AMF.

III – SANCTIONS DU DELIT D’INITIE

Pour m�moire, le d�lit d’initi� est s�v�rement sanctionn� (article L.465-1 du Code mon�taire et 
financier) :

- Tout Initi� qui, par l’utilisation d’une Information Privil�gi�e, r�alise ou permet la 
r�alisation, soit directement soit par personne interpos�e, d’une ou plusieurs op�rations 
sur des Titres, est passible d’un emprisonnement pouvant atteindre deux ans et d’une 
amende de € 1.500.000 pouvant aller jusqu’au d�cuple du profit �ventuellement r�alis�.

- Tout Initi� qui communique � un tiers une Information Privil�gi�e en dehors du cadre 
normal de sa profession ou de ses fonctions est passible d’un emprisonnement maximal 
d’un an et d’une amende de € 150.000.

- Toute personne n’ayant pas elle-m�me la qualit� d’Initi� mais qui, par l’utilisation d’une 
Information Privil�gi�e, r�alise ou permet la r�alisation, directement ou indirectement, 
d’une ou plusieurs op�rations sur des Titres ou qui communique � un tiers une 
Information Privil�gi�e, est passible d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de € 
150.000.

Ces sanctions peuvent en outre �tre assorties de sanctions p�cuniaires prononc�es par l’AMF 
(article L.621-15 du Code mon�taire et financier) pouvant aller jusqu’� € 1.500.000 ou jusqu’au 
d�cuple du profit �ventuellement r�alis�. Le montant de la sanction doit �tre fix� en fonction de la 
gravit� des manquements commis et en relation avec les avantages ou les profits �ventuellement 
tir�s de ces manquements.

En outre, les sanctions �ventuelles pr�vues par la loi en cas de non-respect par un Initi� des 
obligations vis�es ci-dessus ne sont pas exclusives de dispositions disciplinaires susceptibles 
d’�tre prises au sein du Groupe.

* *

*


